
L'UFAP UNSa Justice vous informe de l’ouverture de l’examen
professionnel pour l’accès au grade de major pénitentiaire de la filière
encadrement au titre de l’année 2027.

L’examen professionnel est ouvert aux brigadiers-chefs pénitentiaires de la
filière encadrement justifiant, au 1er janvier 2027, d’au moins 3 années
de services effectifs continus dans ce grade.

📅  Ouverture des inscriptions : du 1er juin 2026 au 3 juillet 2026 à 23h59
(heure de Paris)

Les candidats devront également transmettre leur dossier RAEP
(Reconnaissance des Acquis de l’Expérience Professionnelle) au plus tard le
10 juillet 2026 à 23h59 à l’adresse suivante : exapro.dap@justice.gouv.fr.
Au format PDF (moins de 20 Mo), complété sur le modèle officiel disponible sur APNET.
 
Épreuve d’admission

Entretien avec le jury de 15 minutes dont 8 minutes au plus d’exposé. 

📅 Début des oraux : à partir du 9 novembre 2026

📅 Publication des résultats : à partir du 27 novembre 2026

Plus d'infos sur ufap.fr Le 1er juin 2026
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